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À la suite des contrôles menés dans les établissements publics par le service du feu, un délai de trois mois a été 
accordé pour la mise en conformité. Parallèlement, le service cantonal des affaires vétérinaires (SCAV) demande 
aux exploitants de se faire entendre sous dix jours avant de statuer. Alors que les travaux de remise aux normes 
peuvent être longs, des établissements pourraient voir leur capacité passer de 50 à 20 places jusqu’à la fin des 
travaux, ce qui pourrait fragiliser grandement leur viabilité. Le Conseil d’État peut-il clarifier la situation ? 
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